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[Regest: Sanktionen dürften auch formlos angeordnet werden. Zeugen dürften, sofern von Notwendigkeit, formlos vorgeladen werden. Man vermute nicht, dass Bürgermeister, Richter oder Staatsanwalt Gründe haben könnten sich Entscheidungen der Universität entgegenzusetzen. Es handele sich schließlich nicht um die Ausweisung Auswärtiger aus dem Stadtgebiet, welches die Kompetenzen der Universität überschreiten würde, sondern vielmehr um die Ausweisung eines Bürgers aufgrund eines tribunalen Beschlusses.]



les peines. Elles doivent être faites sine strepitu et forma judicii. Les Temoins s’il est besoin d’en entendre doivent être invités et non point asignés, ou cités pour déposer conformement à l’article 378 du Code Napoléon, que Vous invoqués comme présentant une analogie à suivre, il ne doit y avoir aucune écriture, ni formalité judiciaire. 

 On n’a point a craindre que le Maire prenne sous sa protection un étudiant dont l’Université requerrait l’expulsion; outre que le Magistrat n’a point d’intérèt a contrarier l’Université et à suspecter les motifs, celle-ci trouverait dans les autorités supèrieures un juste appui. Il est bien entendu qu’il ne s’agira que de l’expulsion d’étrangers de la ville, car l’expulsion d’un domicilié exigerait des motifs qui requerreraient l’intervention des tribunaux.
   Le Ministre signé Siméon.
 pour copie conforme
le Conseiller d’Etat, Directeur Gén(énerale) de l’Instruction publique. 
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